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(54) Piéce d’horlogerie réversible

(57) La pièce d’horlogerie, notamment montre bra-
celet ou de poche, du type réversible comporte une boîte
de montre (1, 3, 5) montée coulissante et pivotante sur
un berceau (36) pour pouvoir occuper deux positions de
service permettant de rendre visible l’une ou l’autre face

de la boîte de montre. Le berceau (36) comporte une
glace de berceau (7) et un fond de berceau (9) définissant
avec le berceau (36) un logement renfermant un méca-
nisme d’horlogerie (15) et son affichage (16, 17) visible
au travers de la glace de berceau (7).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet une pièce
d’horlogerie, notamment une montre bracelet ou de po-
che, et plus particulièrement une montre du type réver-
sible.
[0002] Un des buts de la présente invention est de per-
mettre de munir de telles montres de complications di-
verses et pour ce faire de disposer d’un plus grand nom-
bre d’affichages.
[0003] Le dessin annexé illustre schématiquement et
à titre d’exemple une forme d’exécution de la montre ré-
versible selon l’invention.

La figure 1 est une vue de dessus de la montre ré-
versible dans une de ses positions de service.
La figure 2 est une vue de côté au bout de la montre
illustrée à la figure 1.
La figure 3 est une vue similaire à la figure 2 la boîte
de montre étant en train d’être retournée.
La figure 4 est une vue de dessus de la montre dans
sa position illustrée à la figure 3.
La figure 5 est une vue en coupe suivant la ligne CC’
de la figure 1 éclatée, des divers composants du
boîtier et du berceau de la montre réversible illustrés
à la figure 1 à 4.
La figure 6 est une coupe suivant la ligne A-A de la
figure 1.
La figure 7 est une coupe suivant la ligne B-B de la
figure 1.
La figure 8 est une coupe suivant la ligne C-C de la
figure 1 le dispositif de commande d’impulsion étant
en position de repos.
La figure 9 est une vue similaire à la figure 8 le dis-
positif de commande d’impulsion étant en position
activée,
La figure 10 est une vue en bout du berceau et de
certains composants du dispositif de commande
d’impulsion.

[0004] Dans l’exemple illustré à titre d’exemple la mon-
tre réversible comporte une boîte de montre constituée
d’une carrure-lunette 1 munie d’une première glace 2
formant la première face visible de la montre, d’un cercle
d’emboîtage 3 et de ses plaquettes latérales 4, et d’un
fond de boîte 5 muni d’une seconde glace 6.
[0005] Toujours dans l’exemple illustré à titre d’exem-
ple, la montre réversible comporte encore un berceau 36
muni d’une troisième glace 7, de cornes 8 pour la fixation
d’un bracelet et d’un fond de berceau 9.
[0006] Ces différents constituants de la montre réver-
sible sont assemblés et montés les uns sur les autres
pour obtenir un berceau et une boîte réversible pivotant
et coulissant sur ce berceau.
[0007] Un mouvement d’horlogerie 10 est monté sur
le cercle d’emboîtage 3, dans l’exemple illustré il s’agit
d’un mouvement double face, c’est-â-dire comportant un
aiguillage 11 et un cadran 12 supérieurs et un aiguillage

13 et un cadran 14 inférieurs.
[0008] Un mécanisme ou module additionnel 15 com-
portant un aiguillage 16 et un cadran 17 est monté dans
le berceau entre le berceau 36 et sa troisième glace 7
d’une part et le fond de berceau 9 d’autre part.
[0009] La boîte de montre comporte encore un tube
18 fixé sur le cercle d’emboîtage 3 et traversant la carrure
lunette 1 et le fond de boite 5, tube 18 sur lequel est
pivoté une couronne de remontoir 19 reliée à une tige de
remontoir (non illustrée) du mouvement de montre 10
(voir figure 6). Comme la boîte de montre est réversible
la couronne 19 et la tige de remontoir sont verticalement
situées dans le plan de symétrie de la boîte de montre
pour que, quelle que soit la position de service de la boîte
dans le berceau, la couronne de remontoir 19 soit tou-
jours située sensiblement à la même hauteur par rapport
au berceau 36.
[0010] Comme on le voit sur la figure 7, la boîte de
montre 1, 5 est montée sur le berceau 36 à l’aide de
patins 20 comportant un coulisseau allongé 21 et en for-
me de queue d’aronde coulissant librement sans pouvoir
pivoter dans une coulisse 22 de forme correspondante
du berceau 36, ces patins 20 comportant également un
tourillon 23 pivoté dans un alésage 24 du cercle d’em-
boitage.
[0011] La particularité de cette pièce d’horlogerie ré-
side dans le fait qu’elle comporte une montre réversible
montée sur un berceau, la montre réversible comportant
au moins une première face munie d’une glace et d’un
affichage. Dans la forme d’exécution illustrée la montre
comporte une glace sur chacune de ses faces et com-
porte donc deux faces destinées à l’affichage de gran-
deur physique telles que l’heure, le quantième, le mois,
le ciel étoilé etc. Toutefois, dans des variantes la montre
pourrait ne comporter qu’une glace, son autre face étant
formée par un fond gravé ou décoré.
[0012] Mais en plus cette pièce d’horlogerie comporte
un mécanisme ou module additionnel 15 monté entre le
berceau 36 et le fond de berceau 9 et comportant un
affichage visible à travers la troisième glace 7 du berceau
36.
[0013] La présente pièce d’horlogerie comporte donc
au moins deux faces d’affichage et éventuellement trois,
ce qui permet d’afficher plus de grandeurs physique que
cela n’est possible dans les montres actuelles, la surface
disponible pour ces affichages étant augmentée.
[0014] La montre réversible selon la présente inven-
tion est donc une montre réversible comportant au moins
deux, mais de préférence trois zones d’affichage distinc-
tes, trois glaces et trois cadrans.
[0015] D’une façon générale la présente invention
concerne une montre réversible comprenant une boîte
montée coulissante et pivotante sur un berceau pour
pouvoir occuper deux positions de service sur ce berceau
permettant ainsi de placer indifféremment l’une ou l’autre
face de la boîte de montre à la vue de l’usager. Cette
pièce d’horlogerie présente la particularité que le ber-
ceau comporte une glace et qu’un fond de berceau est
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fixé sur le berceau formant ainsi un logement dans lequel
est placé un mécanisme d’horlogerie qui peut être un
module additionnel ou un mouvement de montre. Il est
à noter que les particularités du mécanisme de réversi-
bilité utilisé ne font pas partie de la présente invention,
et cette réversibilité pourrait être réalisée de n’importe
quelle manière afin que la boîte, comprenant la carrure-
lunette 1, le cercle d’emboîtage 3, et le fond 5, soit ré-
versible dans le berceau 36.
[0016] Suivant les variantes de l’exécution d’une telle
montre réversible le mécanisme ou module additionnel
15 peut être autonome ou au contraire commandé par
le mouvement d’horlogerie 10 logé dans la boîte de mon-
tre 1, 3, 5. Dans ce dernier cas il serait avantageux de
pouvoir commander le module additionnel 15 directe-
ment par le mouvement d’horlogerie 10 qu’elle que soit
la position de service de la montre sur le berceau et que
de plus cette commande ne soit pas désactivée ou per-
turbée par le changement de position de la boîte de mon-
tre 1, 3, 5 sur le berceau.
[0017] C’est ainsi que la présente invention a égale-
ment pour objet un dispositif de commande, notamment
par impulsion, permettant de délivrer à un mobile du mo-
dule additionnel 15 une impulsion qui puisse faire avan-
cer ce mobile d’un pas à chaque transmission d’impul-
sion, par exemple une fois par jour pour commander un
module additionnel de quantième.
[0018] Ce dispositif de commande par impulsion ou de
transmission d’impulsion du mouvement d’horlogerie 10
au module additionnel 15 comprend un correcteur de
mouvement de boîte et un correcteur de module du ber-
ceau reliés par une bascule.
[0019] Le correcteur de mouvement de boîte comporte
une douille 25 chassée dans le cercle d’emboîtage 3 et
le traversant dans laquelle est logé un poussoir de boîte
26 ayant une longueur supérieure à celle de la douille
25. Ce poussoir de boîte 26 coulisse librement mais de
façon étanche dans la douille 25 et son extrémité inté-
rieure située dans la boîte est adaptée pour être poussée
par un élément de commande faisant partie du mouve-
ment d’horlogerie 10. Cet élément de commande qui
n’est pas illustré ici peut être réalisé sous la forme d’un
levier, d’un marteau, d’une denture d’un mobile etc. Un
ressort incorporé dans le correcteur de boîte 25, 26 tend
à maintenir ce poussoir 26 en position de repos rétractée
dans la boîte.
[0020] Le correcteur de module est en tout point sem-
blable et comporte une douille 27 chassée dans le fond
de berceau 9 et solidaire de celui-ci et un poussoir de
berceau 28 coulissant librement mais de façon étanche
dans cette douille 27 et ayant une longueur supérieure
à celle de la douille 27. Un ressort incorporé dans ce
correcteur de berceau 27, 28 tend à maintenir le poussoir
de berceau 28 dans sa position de repos pour laquelle
son extrémité extérieure sort du fond de berceau 9.
[0021] Une bascule 29 est solidaire d’un axe 30 pivoté
dans deux paliers 34 noyés dans la paroi du berceau 36.
[0022] L’extrémité supérieure 31 de la bascule 29 bute

contre l’extrémité extérieure du poussoir 26 du correcteur
de boite tandis que l’extrémité inférieure 32 de la bascule
29 bute contre l’extrémité extérieure du poussoir 28 du
correcteur de berceau.
[0023] En position de repos illustrée à la figure 8 le
poussoir 26 du correcteur de la boîte est rétracté dans
la boîte 1, 3, 5 tandis que le poussoir 28 du correcteur
de berceau s’étend à l’extérieur du fond de berceau 9.
[0024] Dès que l’organe de commande du mouvement
10 agit sur le poussoir 26 du correcteur de boîte et le
pousse vers l’extérieur de la boîte, la bascule 29 pivote
autour de son axe 30 et son extrémité inférieure provoque
un déplacement du poussoir 28 du correcteur de berceau
vers l’intérieur du fond de berceau 9 provoquant l’action-
nement d’un élément de commande du module addition-
nel 15. Cet élément de commande pourrait être égale-
ment un levier, un marteau ou la denture d’un mobile,
etc. Une fois l’impulsion mécanique donnée, le poussoir
28 du correcteur de berceau revient dans sa position de
repos sous l’action de son ressort de rappel, ce qui pro-
voque la remise en position de repos de la bascule 29
et du poussoir 26 du correcteur de boîte.
[0025] La bascule 29 est entièrement noyée dans une
rainure 33 du berceau 36 et du fond de berceau 9 de
manière à être protégée, De plus, une rainure longitudi-
nale 21’ est pratiquée dans le patin 20 permettant à ce
dernier de coulisser dans la coulisse 21, l’extrémité 31
de la bascule 29 passant dans cette rainure longitudinale
21’ lorsqu’elle est en position de repos.
[0026] La douille 25 et le poussoir 26 du correcteur de
boîte sont disposés de manière à ce que leur axe de
symétrie soit situé dans le plan de symétrie de la boîte
1, 3, 5 de manière à ce que, quelle que soit la position
de service de la boîte, l’extrémité extérieure du poussoir
de boîte 26 soit toujours en contact avec l’extrémité su-
périeure 31 de la bascule 29,
[0027] Ainsi, quelle que soit la positon de service de
la boîte sur son berceau, le dispositif de commande est
toujours apte à transmettre une impulsion donnée par le
mouvement d’horlogerie 10 au poussoir de boîte 26 sur
le poussoir de berceau 28 qui peut ainsi commander un
mobile du module additionnel 15.
[0028] Dans l’exemple illustré le dispositif de comman-
de a été décrit en référence à une montre réversible pour
transmettre une impulsion mécanique d’un mouvement
d’horlogerie logé dans la boîte de montre réversible à un
module additionnel logé dans le berceau et le fond de
berceau de la montre.
[0029] Il est toutefois évident qu’un tel dispositif de
commande par impulsion mécanique peut être utilisé
chaque fois qu’un module additionnel disposé en dehors
d’une boîte de montre doit être commandé par le mou-
vement d’horlogerie logé dans la boîte de montre. Ce
dispositif de commande par impulsion peut donc être uti-
lisé indépendamment de l’application décrite et illustrée
d’une montre réversible.
[0030] Par exemple ce dispositif de correction par im-
pulsion peut être utilisé dans une pièce d’horlogerie com-
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portant deux logements séparés l’un contenant un mou-
vement d’horlogerie et l’autre un module additionnel de
ce mouvement pour commander ce module à partir du
mouvement.

Revendications

1. Pièce d’horlogerie, notamment montre bracelet ou
de poche, du type réversible soit comportant une
boîte de montre (1, 3, 5) montée coulissante et pi-
votante sur un berceau (36) pour pouvoir occuper
deux positions de service permettant de rendre visi-
ble l’une ou l’autre face de la boîte de montre, ca-
ractérisée par le fait que le berceau (36) comporte
une glace de berceau (7) et un fond de berceau (9)
définissant avec le berceau (36) un logement ren-
fermant un mécanisme d’horlogerie (15) et son affi-
chage (16, 17) visible au travers de la glace de ber-
ceau (7).

2. Pièce d’horlogerie selon la revendication 1, carac-
térisée par le fait que la boîte de montre (1, 3, 5)
comporte une première glace (2) sur l’une de ses
faces.

3. Pièce d’horlogerie selon la revendication 2, carac-
térisée par le fait que la boîte de montre (1, 3, 5)
comporte une seconde glace (6) sur son autre face.

4. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée par le fait que le méca-
nisme d’horlogerie (15) logé entre le berceau (36) et
le fond de berceau (9) est un module additionnel d’un
mouvement d’horlogerie (10) logé dans la boîte de
montre (1, 3, 5).

5. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée par le fait qu’elle com-
porte un dispositif de commande par impulsion ac-
tionné par le mouvement d’horlogerie (10) contenu
dans la boîte de montre (1, 3, 5) et actionnant le
mécanisme d’horlogerie (15) contenu dans le loge-
ment situé entre le berceau (36) et le fond de berceau
(9).

6. Pièce d’horlogerie selon la revendication 5, carac-
térisée par le fait que le dispositif de commande
par impulsion comporte un correcteur de boîte (25,
26) comprenant une douille (25) traversant la paroi
latérale de la boîte de montre et fixée à celle-ci; par
le fait qu’un poussoir de boîte (26) coulisse dans
cette douille (25), la longueur de ce poussoir étant
supérieure à celle de la douille (25); et par le fait
que l’extrémité de ce poussoir de boîte (26) située
dans la boîte de montre est adaptée à être actionnée
par le mouvement d’horlogerie (10) contenu dans
cette boîte (1, 3, 5).

7. Pièce d’horlogerie selon la revendication 5 ou la re-
vendication 6, caractérisée par le fait que le dis-
positif de commande par impulsion comporte encore
un correcteur de berceau (27, 28) comprenant une
douille (27) traversant la paroi latérale du berceau
(36) ou de fond de berceau (9) et fixée à cette paroi
latérale; par le fait qu’un poussoir de berceau (28)
coulisse dans cette douille (27), la longueur de ce
poussoir étant supérieure à celle de ladite douille; et
par le fait que l’extrémité de ce poussoir de berceau
(28) située dans l’espace compris entre le berceau
(36) et le fond de berceau (9) est adaptée à actionner
le mécanisme d’horlogerie (15) situé dans cet espa-
ce.

8. Pièce d’horlogerie selon la revendication 7, carac-
térisée par le fait que le poussoir de berceau (28)
est soumis à une force de rappel tendant à le pousser
vers l’extérieur de l’espace compris entre le berceau
(36) et le fond de berceau (9).

9. Pièce d’horlogerie selon la revendication 6 ou la re-
vendication 7, caractérisée par le fait que le dis-
positif de commande par impulsion comporte encore
une bascule (29) pivotée sur le berceau (36), les
extrémités (31, 32) de cette bascule (29) étant en
contact permanent avec le poussoir de boîte (26)
respectivement le poussoir de berceau (28) lorsque
la boîte de montre (1, 3, 5) est dans l’une ou l’autre
de ces positions de service.

10. Pièce d’horlogerie selon la revendication 8, carac-
térisée par le fait que la bascule (29) est logée dans
une rainure (33) du berceau (36).

11. Pièce d’horlogerie, caractérisée par le fait qu’elle
comporte une première et une seconde boîte dis-
tincte, l’une renfermant un mouvement d’horlogerie
(10) et l’autre un module additionnel (15) à ce mou-
vement d’horlogerie et par le fait qu’elle comporte
un dispositif de correction par impulsion comportant
un correcteur de première boîte (25, 26) et un cor-
recteur de seconde boîte (27, 28); par le fait que
chaque correcteur comporte une douille traversant
de façon étanche la paroi de la boîte à laquelle elle
est fixée et un poussoir coulissant de façon étanche
dans sa douille dont la longueur est supérieure à
celle de la douille correspondante; et par le fait
qu’une bascule (29) est pivotée sur l’une des boîtes,
l’une des extrémités (31) de cette bascule étant en
contact avec le poussoir (26) du correcteur de pre-
mière boîte (25, 26) et l’autre extrémité (32) de cette
bascule (29) étant en contact avec l’extrémité exter-
ne du poussoir (28) du correcteur de seconde boîte
(27, 28).

12. Pièce d’horlogerie selon la revendication 11, carac-
térisée par le fait que le poussoir (28) du correcteur
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de seconde boîte (27, 28) est soumis à une action
élastique de rappel tendant à le pousser vers l’exté-
rieur de cette seconde boîte.
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